
Élections municipales et communautaires des 15 et 22 Mars 2020
                                                                                                                                                   

Fouesnant en harmonie avec son pays et son territoire

Alternative Fouesnant se compose de citoyennes et citoyens qui s’engagent pour
faire vivre la démocratie locale. 
Convaincus de la  nécessité de la  transition écologique et  de la  solidarité,  nous
créerons une nouvelle dynamique à Fouesnant.
Nous serons une équipe ouverte à la concertation, qui agira dans l’intérêt général.
Nous  ferons  en  sorte  que  vous  soyez  partie  prenante  dans  la  construction  de
l’avenir de Fouesnant et de sa communauté de communes.
Pour nous, la démocratie ne s’arrête pas à une délégation sans partage pendant six
ans. Changer la majorité municipale dont certains élus siègent depuis plus de 30
ans, c’est prévenir les conflits d’intérêt et vitaliser la vie politique locale. 

VOTER ALTERNATIVE FOUESNANT,
c’est mettre fin au manque de transparence dans la gestion municipale, au 
clientélisme  et aux projets coûteux engagés sans consultation de la population.

Le dimanche 15 Mars deux listes se présenteront à vos suffrages.
Il n’y aura qu’un seul tour et la liste qui obtiendra plus de 50 % des voix aura au 
moins 22 sièges sur 29 au conseil municipal. 

VOTRE VOTE EST DONC DÉCISIF LE 15 MARS.
Pour une politique citoyenne, écologique, solidaire et démocratique, 

1- Pour une éthique et une transparence de l’action municipale
 Enregistrement et diffusion par internet du conseil municipal.
 Instauration d’une commission de contrôle des dépenses et de l’endettement de la commune.
 Accessibilité, à tous les élus, aux documents administratifs.
 Commissions de consultation extra-municipales ouvertes à tous et conseils de quartiers.
 Mise en place d’un conseil municipal des jeunes.
 Enveloppe budgétaire pour des projets initiés par les Fouesnantais.es.                                                                
 Engagement pour chaque élu à rendre compte de son action tout au long du mandat.                                  



2- Pour une redynamisation du centre bourg
 Arrêt absolu d’expansion ou de création de zones commerciales en périphérie.
 Zone de rencontre urbaine sur le secteur Écoles / Mairie / Rue de Cornouaille.
 Réhabilitation des bâtiments de l’école de Kérourgué.
 Pépinière commerciale en centre bourg privilégiant la production locale.
 Lutte contre la vacance des locaux commerciaux.
 Aménagement d’un espace vert, lieu partagé intergénérationnel au centre-ville.
 Réorganisation du pôle sportif de Bréhoulou pour harmoniser ses divers espaces.

3- Pour un urbanisme modéré et la préservation des terres agricoles
 Développement des cheminements doux sécurisés (piétons et vélos).
 Application de la loi littoral pour tous les permis de construire.
 Contrôle et modération des surfaces non perméables.
 Diagnostics thermiques, acoustiques et de la qualité de l’air de tous les locaux communaux.
 Obligation du maintien des talus bocagers et des chemins creux sans bitumage
 Création d’un espace commun planté ou cultivé dans chaque nouveau lotissement.
 Renforcement des corridors écologiques  afin d’assurer la pérennité de la faune et de la flore.
 Mise en place d’une commission agriculture et alimentation.
 Jardin maraîcher et verger communaux bio pour arriver à une restauration collective bio et locale.
 Encouragement à l’installation en agriculture bio avec mise à disposition des terres agricoles. 
communales, soutien à la conversion au bio en facilitant les débouchés par un magasin de producteurs.

4- Pour un accueil pour tous et contre l’isolement
 Développement : - du parc des logements locatifs publics orienté vers l’écohabitat.

      - des services à la petite enfance en concertation avec les parents.
 Travail autour d’une « résidence autonomie » publique.
 Intégration au projet d’EHPAD d’un accueil de jour et d’un service en soutien aux aidants.
 Impulsion d’expérimentations de l’habitat pour le handicap et pour l’intergénérationnel.
 Augmentation des stationnements spécifiques aux PMR (Personnes à Mobilité Réduite).
 Création de jardins partagés sur des terrains appartenant à la commune.  
 Intégration aux projets d’aménagement d’un lieu d'accueil digne pour les obsèques civiles.     
 Mise à disposition d’espaces d’entraide pour les actions sociales et citoyennes.                 
 Réflexion autour du maintien du lien avec l’animal de compagnie.

  

5- Pour une culture démocratisée et un tissu associatif renforcé
 Création d’une maison des associations pour une mutualisation des ressources.
 Création d’un espace-jeunes et mise en place d’une carte de loisirs jeune.
 Aménagement d’une salle polyvalente.
 Travail sur la modulation des tarifs pour les spectacles de l’Archipel.
 Propositions artistiques en allant au-devant de la petite enfance et des publics scolaires.
 Implication des scolaires dans une démarche environnementale.
 Projet culturel avec et pour les publics du temps libre en journée.
 Séances de cinéma en « plein air » l’été sur différents sites.
 Application de la Charte de niveau 1  Ya d’ar Brezhoneg pour la promotion de la langue bretonne.

6- Pour un tourisme social et respectueux du patrimoine
 Réflexion autour de la création d’un camping municipal et d’une auberge de jeunesse.
 Réflexion autour de l’accueil / logement des saisonniers et des stagiaires.
 Développement d’animations hors période estivale.
 Développement d’initiatives concourant à la valorisation du patrimoine naturel et culturel.
 Développement d’offres de circuits à thèmes renouvelés et variés avec l’office de tourisme.

     
7- Pour la CCPF : Communauté de Communes du Pays Fouesnantais

  Réseau cohérent de transports au sein de la commune et du pays Fouesnantais.
(navettes reliant les différents secteurs, minibus pour déplacements à la demande, ...)

 Révision du contrat de délégation de service d’eau potable et d’assainissement.
 Remise à plat des tarifs de la redevance participative pour la collecte des déchets.
 Réflexion autour de la collecte des encombrants et déchets verts.
 Accueil intercommunal digne et réglementaire pour les gens du voyage.


